
INSCRIPTIONS
du 19 janvier
au 6 février

CENTRE DE LOISIRS 3-12 ans

         du 16 au 27 février 2026

         de 9h à 17h
          garderie matin : 7h45-9h
          garderie soir : 17h-17h45 (possibilité d’extension 
          à 18h15 sur justificatif employeur)

         Centre de loisirs Puyravau
          2 ruelle aux chevaux
          61400 Mortagne au Perche

CENTRE SPORTS LOISIRS  11-17 ans

         du 16 au 20 février 2026

         de 9h30 à 16h30
          Arrivée (8h30-9h30) / Départ (16h30-17h30)
        

        Gymnase de la Poudrière 
         61400 St Langis lès Mortagne 

VACANCES
HIVER 2026
ACCUEILS DE LOISIRS 3-17 ANS

Service Animation Jeunesse 
02 33 25 18 57 - cdc-mortagne-au-perche.portail-defi.net

Communauté de Communes du Pays de Mortagne-au-Perche
Maison des territoires - ZI de la grippe - 61400 Mortagne au Perche

info@cdc-mortagne-au-perche.com

http://cdc-mortagne-au-perche.portail-defi.net/
mailto:info@cdc-mortagne-au-perche.com


ACCUEIL
DU MATIN

Goûter préparé sur place.

À PRÉVOIR...

Une gourde ou petite bouteille d’eau
Une tenue adaptée aux activités
proposées et à la météo : de préférence
des vêtements pratiques et peu fragiles
Un doudou si besoin
Un change pour les plus petits

Pensez à mettre le nom de votre enfant sur chacune de ses affaires.

Inscription à la journée, avec ou sans repas

100 places maximum dont 30 pour les 3/5 ans
(modulable selon l'encadrement disponible)

Activités diversifiées, adaptées à l’âge et au rythme
des enfants : activités manuelles, artistiques,
culturelles, chants, activités sportives, jeux
traditionnels, jeux de société, cuisine, sortie...
(planning affiché au centre et envoyé par mail le
vendredi précédent l’accueil)

Le projet pédagogique est à la disposition des familles,
n’hésitez pas à le consulter au centre de loisirs

ou sur le Portail Familles !

4 GROUPES (formés selon l’année scolaire en cours) :

  1  sallere

     PETITS
 (PS/MS)

  2  sallee

    MOYENS
 (GS/CP)

   3  sallee

     GRANDS
    (CE)

   4  sallee

     GÉANTS
 (CM/6 )e

Temps d’activités variées alterné
avec des temps libres.

Accueil échelonné des familles.

> Possibilité d’extension à 18H15
sur présentation d’un justificatif
employeur.

Accueil échelonné des familles.

Jusqu’à 8h30 la garderie se fait dans 2 salles
définies par des affichages puis à 8h30 dans les
salles d’activités de référence selon le groupe.

CENTRE DE LOISIRS
3-12 ANS

TEMPS
LIBRE

TEMPS
CALME

ACTIVITÉS

REPAS

GOÛTER

ACCUEIL
DU SOIR

Lucie TIREAU et Angélique MECHE
Service Animation Jeunesse

02 33 25 18 57 - centredeloisirs@cdc-mortagne-au-perche.com

TEMPS DE
REGROUPEMENT

ACTIVITÉS

Tous les groupes se réunissent :
chants, jeux, échauffement pour
lancer le début de la journée.

Temps d’activités variées alterné
avec des temps libres.

2 services d’1H.
Repas confectionnés sur place.

> Possibilité d’accueil sans repas
(12H-13H30).

En extérieur avec les jeux de cour en
libre accès (vélos, bac à sable, ballons...).

Petits : temps allongé 30min min. et max. 2H.

Pour les plus grands un temps calme : jeux
de société, dessins, pixel arts, relaxation...

7H45 - 9H

9H - 9H30

9H30 - 11H30

11H30 - 13H30

30MIN APRÈS LE REPAS

30MIN

14H30 - 16H15

16H30 - 17H

17H - 17H45

JOURNÉE-TYPE

https://cdc-mortagne-au-perche.portail-defi.net/uploads/docStructure/673b56f4f0e8e251592052.pdf
mailto:centredeloisirs@cdc-mortagne-au-perche.com


Vendredi 15h00-19h45 : 
09/01 : Atelier Cuisine : Gâlette des Rois
16/01 : Atelier découverte : Lutte / Blind Test retro 2025
23/01 : Atelier créatif : Quilling / Doublage de film
30/01 : Tournois des Stratèges 
06/02 : Grand jeux “La pyramide du pharaon”
13/02 : Atelier Graff + Tournois de fléchettes

Samedi 14h00-18H00 : 
24/01 : Sortie Alençon

         Puyravau 2 ruelle aux Chevaux,  Mortagne au Perche 

Mercredi  14h00-17h00 : 

07/01 : Escape Games 
14/01 : Jeux de rôle Mausritter + Gamelle 
21/01 : Stop Motion (création + bande son)
28/01 : Sortie à la ludothèque de Tourouvre en
minibus 
04/02 : Projet borne d’arcade 
11/02 : Grand jeux “chasse au trésor”

        Télécentre - EPN 
        23 rue Ferdinand de Boyères Mortagne au Perche 

Inscription : 3 ou 5 jours

48 places maximum

Activités :  sportives, artistiques, culturelles, piscine,
cinéma, numériques, grands jeux, sorties, soirée, ...

Repas : 
        - Repas et goûter fournis par les familles 
        -Transport en sac isotherme ou glacière 
        - Réfrigérateur et micro-ondes à disposition

Le projet pédagogique est à la disposition des familles,
n’hésitez pas à le consulter au Centre Sports Loisirs

ou sur le Portail Familles !

ACCUEIL

DÉPART 

ACTIVITÉS

ACTIVITÉS

REPAS 

CENTRE SPORTS LOISIRS 

CLUB ADOS 

11-17 ANS 

Thomas DUCROHET
Service Animation Jeunesse

07 48 12 27 44 - ducrohet@cdc-mortagne-au-perche.com

11-17 ANS 
ADHÉSION 
ANNUELLE 

30€

Accueil échelonné des jeunes.

Temps d’activités variées : ateliers,
grands jeux, sorties,...

Repas fournis par les familles  

Temps libres.

Départ échelonné des jeunes.

8H30 - 9H30

9H30 - 12H00

12H00 - 14H00

14H - 16H30

16H30-17H30

Temps d’activités variées : ateliers,
grands jeux, sorties,...

https://cdc-mortagne-au-perche.portail-defi.net/uploads/docStructure/673b56f4f0e8e251592052.pdf
mailto:centredeloisirs@cdc-mortagne-au-perche.com


Les inscriptions sont acceptées selon les critères suivants :
par ordre d’arrivée des dossiers COMPLETS durant la période d’inscription en fonction des places disponibles (taux
d’encadrement),
en priorité, pour les enfants résidant sur le territoire de la Communauté de Communes,
pour les enfants inscrits au minimum 3 jours par semaine pour le Centre de Loisirs (3-12 ans).

Pour les nouveaux inscrits en 2025-2026, les inscriptions
seront acceptées sur réception de dossiers COMPLETS :

dossier d'inscription 2025-2026 et fiche sanitaire
calendrier des présences
copie des vaccins à jour
attestation d'assurance extrascolaire
attestation de droits d’assurance maladie
n° d'allocataire CAF ou MSA (pour déterminer le QF)
résidents en dehors de l’Orne : avis d'imposition en cours

INSCRIPTIONS

Portail familles : cdc-mortagne-au-perche.portail-defi.net

Service Animation Jeunesse : 
     du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
     Puyravau - 2, ruelle aux chevaux
     61400 Mortagne au Perche - 02.33.25.18.57

Mail : Les familles dont les enfants ont déjà fréquenté l'une de nos structures reçoivent un dossier par mail.

Courrier :  Service Animation Jeunesse - Puyravau
                        2, ruelle aux chevaux - 61400 Mortagne au Perche

Dépôt sur place : Service Animation Jeunesse, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Mail :      3-12 ans : centredeloisirs@cdc-mortagne-au-perche.com
                     11-17 ans : ducrohet@cdc-mortagne-au-perche.com

Portail familles : Réservation en ligne accessible uniquement aux familles dont une inscription a été réalisée sur l'une de nos
structures depuis le 1  septembre 2025er

Pour les enfants et les jeunes ayant déjà fréquenté l'une de
nos structures depuis le 1  septembre 2025, pas besoin de
dossier complémentaire.

er

Il vous suffit de :
réserver en ligne sur le Portail familles via votre espace
personnel

 OU
nous retourner le calendrier des présences

Les demandes n'entrant pas dans ce cadre seront traitées après la clôture des inscriptions.

RETRAIT DES DOSSIERS

DÉPÔT DES DOSSIERS

MODALITÉS DE PAIEMENT

Centre de loisirs 3-12 ans
centredeloisirs@cdc-mortagne-au-perche.com

07.77.08.99.08

Centre Sports Loisirs 11-17 ans
ducrohet@cdc-mortagne-au-perche.com

07.48.12.27.44

Toute absence non justifiée par un certificat médical, au minimum 2 semaines avant la venue de l'enfant, sera due.

              Paiement en ligne via
              votre espace personnel

             sur le Portail familles
(les factures seront envoyées par mail et

mises en ligne après la période de vacances)

              Par chèque*, espèce ou
chèques ANCV

*à l'ordre des "centres de loisirs
du Pays de Mortagne"

              Aides aux loisirs CAF et MSA
              à justifier lors de l’inscription

Le tarif est calculé en fonction du lieu de résidence de l’enfant...
Pour les familles résidant dans l’Orne : fournir le numéro d'allocataire CAF ou MSA nécessaire pour déterminer le quotient
familial et appliquer les tarifs correspondants.
Pour les familles résidant en dehors de l'Orne : fournir l'avis d'imposition de l'année en cours sur les revenus de l'année N-1
pour obtenir le quotient et appliquer les tarifs correspondants (mode de calcul : revenus nets imposables divisés par 12 mois,
puis par le nombre de parts fiscales).

Pour les enfants en famille d'accueil, le tarif le plus bas sera appliqué (Q1).

Pour les résidents secondaires et les enfants résidant hors-CDC en vacances sur le territoire, les tarifs hors-CDC seront appliqués.

https://cdc-mortagne-au-perche.portail-defi.net/
mailto:centredeloisirs@cdc-mortagne-au-perche.com
mailto:ducrohet@cdc-mortagne-au-perche.com
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